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Avertissement 
 

Ce manuel a été rédigé dans le cadre de la Convention signée entre le 
Ministère de la Culture et l’Aéro-Club de France (AéCF) le 1er juillet 2009, confiant à 
ce dernier un certain nombre de missions concernant la sauvegarde du patrimoine 
aéronautique en France. 

La Commission du Patrimoine de l’AéCF est chargée de la mise en place 
des moyens nécessaires à l’application de cette Convention et de son exécution. 

Le présent manuel, à l’usage des différents intervenants, présente 
l’organisation de la Commission, son fonctionnement et sa déontologie, sa 
composition et la méthodologie appliquée aux différents travaux confiés par la 
Convention. 

Par une démarche de Qualité totale, le manuel organise la traçabilité et la 
justification des actions de la Commission ainsi que leur publicité avec, de plus, une 
communication vers le public de ses activités par la création d’un site Internet dédié. 

Ce manuel sera mis à jour en tant que de besoin. 
 



AéCF 
Manuel d’organisation 

Préambule 

Page :  02- 01 -  
Edition :01-02 
Date : avril 2010 

 

 
 
 

Préambule 
 
 

A. Rôle de la Commission 
 
Le rôle et la composition des Commissions est rappelé dans l’annexe 3 au 
présent manuel, en particulier pour ce qui est la Commission du Patrimoine : 
- « La Commission du Patrimoine a pour mission : de recenser le patrimoine 

aéronautique français et de favoriser sa préservation et son développement; 
d'engager toute action en collaboration avec les organismes institutionnels et 
privés pour sensibiliser le public et les élus au patrimoine aéronautique 
français. » 

 
Témoin de l’Histoire et garant de la Mémoire, l’Aéro-Club de France donne à sa 
Commission du Patrimoine mission de veiller à la sauvegarde et à la 
conservation de l’héritage aéronautique national. La Commission, par la diversité 
de ses membres, est en contact permanent avec de nombreux détenteurs du 
Patrimoine aéronautique, tant institutionnels que privés, et se donne comme 
objectif d’en recenser ses constituants sous toutes leurs formes, afin d’en faire 
connaitre l’existence et de permettre leur accès au plus grand nombre. 
Au-delà de ces actions, la Commission du Patrimoine conseille les possesseurs 
de matériels, archives et œuvres d’art aéronautiques dans leur démarche 
d’acquisition, de conservation, de sauvegarde et de restauration de ce qui 
apparait comme ayant une valeur historique en vue d’une éventuelle classement. 
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B. Place de la commission dans l’organigramme de l’AéCF 

A la date du premier avril 2010, l’organigramme de l’AéCF est le suivant : 
 
- Bureau de l'Aéro-Club de France (Elections lors du Conseil AéCF du 25 mars 

2010) 

 Président : Jean-François Georges 

 Vice-présidents :  
Bruno Doat 
Dominique Hédon 
Michel Liébert 

 Secrétaire général : Gilles Khaiat 

 Trésorier général : Gilles Darriau 
- Conseil d’administration 
Aéroports de Paris (ADP) 
Armée de l’Air 
Frédéric Beniada 
Annie Carteron 
Bernard Chabbert 
Jean-François Clervoy 
Gérard David 
Gilles Darriau 
Danielle Decure 
Bruno Doat 
Adriana Domergue 
Pierre Duval 
Jean-François Georges 
Jean-Claude Gerin 
Patricia Haffner 
Dominique Hédon 
Gilles Khaiat 
Jack Krine 
Vincent Lanata 
Claude Lelaie 
Michel Liébert 
Dominique Orbec 
Michel Polacco 
Christian Ravel 
Guy Rupied 

Jean-Cyril Spinetta 
- Présidents d’Honneur :  

Pierre Chanoine - Gérard Feldzer 
- Vice-présidents d’honneur :  
Audouin Dollfus - Marcel Juillot Ŕ Jean-Cyril Spinetta 
- Commissions 
Commission d’admission et des membres 

Présidente : Monique Miquel-Moncomble 
Vice-président : Jean-Loup Ducray 
Commission animations :  

Président : Marc Salton assisté de Jean-Louis Merle pour les soirées « cinéma » et de 
Jean-Claude Bourdeaud’Hui pour les conférences 
 
Président : Philippe Willekens 
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Secrétaire: Pierre Comte 
Vice-présidente : Myriame Belmihoub 
Commission dirigeable 
Président : Claudius Laburthe 
Secrétaire : Christian Theuveny 
Commission histoire, arts et lettres 

Président : Alain Marchand 
Secrétaire  : Gérard Hartmann 
Vice-président  Jean-Claude Falque 
Commission aviation humanitaire et de solidarite 
Président : René Arlery 
Secrétaire : Marie-Christine Litton-Archambault 
Commission hydraviation 
Président : Olivier Ripoche 
Commission innovation technologique 

Président : Claude Lelaie assisté de Michel Barry 
Commission jeunes-éducation 
Président : Roland Pré 
Secrétaire : Jean-Charles Rocco 
Commission des médailles  
Président : Vincent Lanata 
Secrétaire  Patrick Blelly 
Commission médicale 

Président : Thierry Villey 
Commission meetings 

Président : Pierre-Alain Antoine 
Secrétaire : Geneviève Moulard 
Commission patrimoine 

Président : Max Armanet 
Secrétaire : Maïté Stépanski 
Commission des pilotes handicapés des membres inferieurs 

Président : Guillaume Feral 
Commission des pilotes malentendants 

Président : Henri Corderoy du Tiers  
Commission des mirauds-volants 

Président : Thomas Guibert 
Président d’Honneur : Patrice Radiguet 
Commission règlement, sécurité et environnement 

Président : Pierre Duval 
Operation « Cadets de l’Air » 
Responsables :Stéphane Larrieu et Sébastien Molina-Lira 
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C. Commission du Patrimoine, composition: 

Membres chargés de responsabilités : 
Président de la commission : Max Armanet 
Vice présidente : Catherine Maunoury 
Vice-président : Denis Parenteau 
Vice-président : Christian Ravel 
Secrétaire : Maïté Stépanski 
Autres membres de la Commission : 
Membres de droit :  

 Ministère de la Culture représenté par Luc Fournier 

 Ministère des Transports/DGAC représenté par Ariane Gilotte 

 Armée de l’Air représentée par le Général de Brigade Aérienne 
Hamet ou le Lt Frédéric Bouard 

 Musée de l’Air représenté par Christian Tilatti 

 Musée Air France représenté par Denis Parenteau 
Marc Alban 
Francis Bedei 
Agnès Beylot 
Gérard Bieuville 
Jean-Michel Bloch 
Danielle Decure 
Alain Dégardin 
Bruno Doat 
Audouin Dollfus 
Jean-Claude Faure 
Eric Fockedey 
Philippe Foubert 
Ariane Gilotte 
André Hautot 
Jean-Didier Hémous 
Eric Jamier 
Mireille de Labrusse 
Pierre Lauroua 
Alain Lebougre 
Michel Liébert 
Rémy Longetti 
Henri Mulotte 
Françoise Payen 
Lucio Perinotto 
Bernard Pigelet 
Bernard Pourchet 
Hervé Rémy 
Stella Roux-Devilla 
Jean Salis 
Succession St-Exupéry 
Bernard Toulier 
Gérard Weygand 
Nicole Willk-Brocard 
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D.  Fonctionnement 

Les membres de la Commission du Patrimoine sont recrutés au sein de 
l’AéCF sur la base du volontariat, sans limitation de nombre : ils sont cooptés par la 
Commission après exposé de leurs motivations. Une présence à une majorité de 
réunions est requise pour participer valablement aux travaux. 

Toutes les activités des membres sont régies par la règle du bénévolat. Si, 
cependant, des frais devaient être engagés par certains membres dans le cadre 
d’une mission précise (transports éloignés, achats de matériels, prestations 
extérieures,…), ils seraient justifiés auprès de la Commission dont le Président 
devrait alors obtenir l’accord préalable écrit du Bureau de l’AéCF. 

Après chaque assemblée générale de l’AéCF, la commission se réunit 
pour désigner son propre bureau, à la majorité simple des présents, par un vote à 
bulletin secret si plusieurs candidats pour un même poste se présentent. 

Le Président de la Commission représente l’AéCF à la Commission du 
Patrimoine de la FAI (Fédération Aéronautique Internationale). 

La Commission du Patrimoine se réunit une fois par mois, en principe le 
troisième jeudi. L’ordre du jour est fixé au cours de la précédente séance et peut-être 
modifié à la demande d’un des membres si la majorité simple des membres présents 
l’accepte. 

Chaque membre présent est invité à se prononcer au cours des débats et 
les décisions prises sont en générale adoptées sans qu’il soit nécessaire de 
procéder à un vote à bulletin secret. Les débats et les décisions sont consignés dans 
un compte-rendu établi par un des membres présent et diffusé, après accord du 
président de la Commission, à l’ensemble des membres par Internet (par le 
rédacteur) ou, à défaut, par courrier simple (par le secrétariat de l’AéCF). Ces 
comptes-rendus sont archivés à l’AéCF et consultables sur place par tous les 
adhérents à l’AéCF. 

Des réunions particulières de travail, à l’AéCF ou en d’autres lieux, sont 
également tenues pour traiter de sujets ponctuels, n’impliquant que certains 
membres. Selon leur importance et l’état d’avancement des travaux, elles peuvent 
faire l’objet d’un compte rendu qui sera débattu lors de la séance plénière suivante. 

La Commission peut inviter à ses réunions et à ses travaux des membres 
d’autres commissions intéressés par les sujets traités ou des personnes étrangères à 
l’AéCF. 

C’est tout particulièrement le cas des membres de la Commission Histoire, 
Arts et Lettres Ŕ dont certains appartiennent aussi à la Commission du Patrimoine Ŕ 
et qui sont, de part leurs compétences, d’une aide indispensable à la prise de 
décision sur la valeur historique et/ou artistique d’un objet ou d’un document. C’est 
très souvent le cas pour le Collège Expertal. 

Certains membres, de part leur métier, leur expertise particulière ou leurs 
relations personnelles, ont accepté des responsabilités en rapport avec ces 
qualifications (voir paragraphe précédent « répartition des responsabilités »). Ils sont 
mandatés par la Commission pour prendre tous contacts extérieurs en vue des  
objectifs qui leur ont été fixés, sans toutefois engager l’AéCF sans l’accord écrit des 
Présidents de l’AéCF et/ou de la Commission. 

La répartition des responsabilités entre les différents membres n’implique 
pas l’exclusivité sur le sujet mais simplement un rôle de leader et de maitre d’œuvre, 
l’apport des autres membres étant souhaitable. 
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La Commission peut décider de la création d’une sous-commission pour 

mener à bien un projet : son organisation et les limites de son pouvoir de décision et 
d’engagement de l’AéCF lui sont fixées par écrit. 

Le président du Collège Expertal (voir chapitre 03 ci-après) rend compte 
systématiquement de ses travaux aux membres de la Commission du Patrimoine et 
recueil un avis sur les décisions qu’il s’apprête à publier. S’il devait rencontrer une 
opposition motivée d’une majorité simple des membres de la Commission du 
Patrimoine convoqués à cet effet, le différent serait porté devant le Bureau de 
l’AéCF, souverain. 

Chaque année la Commission met à jour le calendrier de ses actions. La 
mise à jour périodique du Manuel d’Organisation est l’une des taches du calendrier. 
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E. Communication et liens avec l’extérieur 

Dans le cadre de la Convention, la Commission se voit confier un certain 
nombre de missions par le ministère de la Culture : 

 Aide à la classification de tout objet aéronautique1 à caractère historique, 
à sa conservation et à sa traçabilité dans le cadre des lois (Code du 
Patrimoine, édition du 10 juillet 2009) 

 Veille sur les mouvements en France (voire à l’étranger) d’objets 
aéronautiques à caractère historique 

 Recensement de tout objet aéronautique, quelqu’en sont les propriétaires, 
et incitation des détenteurs à adhérer à une banque de données 
informatisées et raisonnées, selon des modalités de conservation, 
d’identification et d’archivage préconisées par l’AéCF (voir chapitre 04 et 
annexe 4 et 5 ci-après) 

 Création centre informatique permettant l’accès du public à cette banque 
 
La Commission doit mettre en place les outils et les moyens de communiquer 
avec les détenteurs d’objets, mais elle doit également faire connaitre largement 
son action par l’intermédiaire d’un site internet dédié (voir chapitre 05 ci-après). 
Pour ces actions la Commission est soutenue par les ministères de la Culture, 
des Armées et des Transports. Elle devra obtenir le soutien et la participation 
d’autres ministères potentiellement impliqués et celui des collectivités locales. 
L’industrie, les médias, les musées régionaux, les associations et enfin les 
particuliers seront aussi sollicités. 
Les membres titulaires d’une responsabilité ciblée (voir paragraphe C ci-dessus) 
ont en charge de compléter ce réseau de relations extérieures. 

 

                                            
1 Par objet aéronautique il faut entendre tout ce qui touche à l’aéronautique : matériels et tout ou 

partie d’aérostats, œuvres d’art et films, archives sur tous supports, livres, témoignages écrits ou 
oraux… 
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A) Formalisation du fonctionnement ministère de la Culture <>collège expertal. 
 

Aux termes de la convention AéCF/MCC entrée en vigueur le 1er juillet 2009, le 
collège expertal de l'AéCF a pour mission, à l'égard de la direction de l'architecture et 
du patrimoine, compétente en matière de protection au titre des monuments 
historiques, de recenser les objets suivants :  

 

 Aéronefs ou parties d'aéronefs. 

 Instruments de navigation, de détection ou de transmission, à terre ou 
embarqués. 

 Armements. 

 Uniformes et équipements des personnels des compagnies aériennes 
françaises, de l'Armée de l'air et de l'Aéronavale. 

 Effets personnels ayant appartenu à des personnalités de l'aviation française, 
civile et militaire. 

 Œuvres picturales représentant des aéronefs français ou des faits liés à 
l'histoire de l'aviation française.  

 Machines et outils. 

 Véhicules et engins de service. 
 

Les objets recensés feront l'objet d'une présentation devant le collège expertal de 
l'AéCF qui donnera un avis sur l'intérêt de l'objet et l'opportunité de sa présentation 
devant les instances du ministère de la Culture et de la Communication compétentes 
pour la protection. 
Il est précisé que le terme objet peut qualifier non seulement ce qui est présenté en 
principal, mais également toute la documentation et l’environnement matériel 
d’accompagnement, détenus par le propriétaire de l’objet. Ces objets mobiliers ne 
pourront donc en aucun cas faire l’objet d’une transaction séparée et supporteront, 
au plan légal, les mêmes obligations que l’objet principal. 



AéCF 
Manuel d’organisation 

Collège expertal 

Page :  03- 02 -  
Edition :01-01 
Date : Octobre 2009 

 
 
 
B) Place au sein de la commission du Patrimoine 
 
Les membres du collège expertal sont obligatoirement choisis parmi les membres de 
la commission du Patrimoine de l’AéCF. 
Le collège expertal fait, par la voix d’un de ses membres, un compte rendu rapide de 
ses travaux au cours de chaque réunion mensuelle de la commission. 
Un avis peut-être sollicité auprès de la commission sur l’opportunité d’un classement 
et certains membres de la commission peuvent-être conduits à participer aux 
délibérations du collège expertal, en tant que sapiteur, en fonction de leurs 
compétences particulières sur un objet présenté au collège. En aucun cas il ne peut 
prendre part aux votes du collège. Il est tenu au secret de la délibération dont il a été 
témoin. Ce peut-être également le cas de tout membre de l’AéCF, et tout 
particulièrement tout membre de la commission Histoire, Arts et Lettres. Il est soumis 
aux mêmes obligations que les membres de la commission du Patrimoine sollicités 
pour avis. 



AéCF 
Manuel d’organisation 

Collège expertal 

Page :  03- 03 -  
Edition :01-01 
Date : Octobre 2009 

 
 
 
C) Composition, critères de désignation de ses membres, justification des 
compétences 
 

Le collège expertal est composé de huit membres qui doivent obligatoirement 
être membres de la commission du Patrimoine de l’Aéro Club de France. 
La commission du Patrimoine examine les candidatures et en apprécie le bien 
fondé. Le collège expertal tient séance sur convocation de son Président, au 
moins quinze jours à l’avance et, en formation minimale de trois membres, 
décide après délibération de nommer un nouveau membre par un vote à main 
levée. Sa décision est souveraine et n’est pas susceptible de recours. En cas de 
partage des votes, la voix du Président est déterminante. 
Le collège expertal est composé de membres de la commission du patrimoine 
dont la compétence et les connaissances en matières de maîtrise des techniques 
de restauration aéronautique, d’histoire de l’aviation ,d’histoire de l’art ou de la 
pratique aéronautique ou spatiale ont été démontrées et sont reconnues. 
Une liste établissant  la composition du collège expertal est réactualisée chaque 
année et communiquée selon les besoins. Elle est établie de telle manière que la 
somme des compétences réunies permette de couvrir le champ des sujets 
rencontrés. 
Le représentant du ministère de la Culture assiste de droit aux séances du 
collège expertal. 
A la date du premier octobre 2009, la composition du collège expertal est la 
suivante : 

 Monsieur Max Armanet, Président 

 Monsieur Audouin Dollfus 

 Le Général Hamet (représentant la Défense) 

 Monsieur Michel Liébert 

 Madame Catherine Maunoury 

 Monsieur Denis Parenteau 

 Monsieur Christian Ravel 

 Monsieur Jean Salis 
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D) Fonctionnement et saisie du collège expertal 
 

L’activité de ce collège répond à des critères déontologiques impératifs. Ses 
membres ne peuvent recevoir aucune rémunération pour cette activité. Au cas 
où des honoraires seraient perçus pour le travail effectué, ils ne pourront l’être 
que par l’Aéro Club de France. 
Le collège expertal peut consulter toute personne de son choix, en tant que 
sapiteur, permettant d’éclairer ses décisions. Ces personnes peuvent entendues 
par le collège expertal mais ne peuvent en aucun cas participer aux 
délibérations. Dans des cas exceptionnels des experts extérieurs à l’AéCF 
pourront être rémunérés. Il conviendra alors au Président du collège expertal 
d’en saisir par écrit le Président de l’AéCF et de recueillir l’avis du représentant 
du ministère de la Culture sur une telle opportunité, d’ailleurs prévue à l’Article 4 
de la Convention. 
Les objets propriétés des membres du collège expertal peuvent être soumis à 
une demande d’expertise mais en aucun cas les membres concernés ne 
pourront participer aux délibérations. 
Le collège délibère hors la présence du propriétaire des biens analysés. Au cas 
où des membres de la commission seraient impliqués dans une demande 
d’expertise, il pourront participer à l’analyse critique, mais non à la délibération 
devant statuer sur la position du collège. 
Les membres du collège expertal en tant que tels, ne peuvent participer à des 
opérations commerciales (achats, échanges, ventes) concernant des objets 
expertisés. 
La saisie du collège expertal peut avoir deux origines : 

 Le ministère de la Culture, par le biais de son représentant au collège. Il 
lui appartient alors de communiquer au collège le dossier de l’objet dont le 
propriétaire l’aura saisi (cf. paragraphe F ci-après). 

 Le propriétaire de l’objet, selon les formes décrites dans le présent 
paragraphe, par dépôt du dossier, accompagné d’une demande 
circonstanciée au siège de l’AéCF. 

Les biens soumis à l’examen du collège expertal, en vue d’un classement, 
devront faire l’objet d’un dossier décrit au paragraphe F ci-après. 
Pour décider de l’authenticité d’un bien et de son classement, les membres se 
réuniront de manière collégiale après avoir été convoqués par le Président au 
moins quinze jours à l’avance. 
Le collège, en formation minimale de trois membres, statue à l’unanimité. Il est 
souverain dans sa décision de procéder ou non à l’expertise des biens 
présentés. La voix du président est prépondérante en cas de nécessité de 
départager. 
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E) Classement des « monuments historiques aéronautiques »  
 
1) Critères de classement,  
Conformément aux dispositions du code du patrimoine, le classement au titre des 

monuments historiques peut être envisagé pour les objets mobiliers, soit meubles 
proprement dits, soit immeubles par destination, dont la conservation présente, au 
point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique un intérêt public 
(art. L 622- 1 du code du patrimoine) 
L'inscription au titre des monuments historiques des objets mobiliers, qu'ils soient 
meubles proprement dits ou immeubles par destination, peut être envisagée dès lors 
que leur préservation présente au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou 
de la technique un intérêt suffisant (art. L 622- 20 du code du patrimoine). 

 
2) Dossier de présentation en vue d’une protection 

Un dossier de protection au titre des monuments historiques doit obligatoirement 
comporter : 
 Présentation de l'objet avec historique et description de son état de conservation 

et des conditions matérielles dans lesquelles il se trouve conservé.  

 Photographies de l'objet. 
 Description du projet culturel envisagé autour de cet objet par le propriétaire ou 

un éventuel dépositaire (association, collectivité territoriale, etc...) 
 Accord exprès du propriétaire à la protection au titre des monuments historiques. 
 
3) Saisine 
Le dossier de protection doit être déposé auprès de la direction régionale des 
affaires culturelles (conservation régionale des monuments historiques) dont les 
compétences s'exercent sur le territoire où se trouve l'objet. La liste des directions 
régionales des affaires culturelles est disponible sur le site internet du ministère de la 
culture (http://www.culture.gouv.fr/). 
 
4) Procédure 

L'objet mobilier pour lequel une protection est demandée est tout d'abord examiné 
par la Commission départementale des objets mobiliers (CDOM), commission 
consultative présidé par le préfet de département et dont l'ordre du jour est établi par 
le conservateur des antiquités et objets d'art. La CDOM peut rendre un avis 
défavorable, favorable à l'inscription ou favorable à l'inscription avec demande 
d'examen pour un éventuel classement. Dans le premier cas, l'objet est rejeté 
(situation rare), dans le second cas, le préfet de département prend un arrêté 
d'inscription; dans le troisième cas, le préfet de département prend un arrêté 
d'inscription conservatoire et transmet le dossier au ministre de la culture pour 
examen par la Commission nationale des monuments historiques se prononcera  sur 
le bien- fondé d'un classement. 
Si la Commission nationale émet un avis favorable, le ministre de la culture prend un 
arrêté de classement de l'objet au titre des monuments historiques. 
 
5) Justification de l’acceptation ou du rejet 

Comme tous les actes administratifs faisant grief, la décision refusant une protection 
doit être impérativement motivée.  
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6) Procédure d’appel d’une décision 
Le propriétaire d'un objet pour lequel la protection serait refusée peut, soit demander 
à l'autorité qui a pris l'acte de reconsidérer sa position, soit déposer un recours 
contentieux. Il dispose pour cela d'un délai de deux mois après notification de la 
décision.  

 
7) Notification de la décision par le ministère de la Culture.  
Toute décision de classement ou d'inscription est notifiée au propriétaire de l'objet, 
au bureau de la protection des monuments historiques de la direction de 
l'architecture et du patrimoine ainsi qu'à la Médiathèque de l'architecture et du 
patrimoine qui tient à jour la liste des objets protégés consultable sur internet (base 
« palissy ».) 
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F) Rappel réglementaire des obligations et devoirs des détenteurs de 

« monuments historiques aéronautiques » 
 

 
A- LE CODE DU PATRIMOINE- Livre VI- Titre II : MONUMENTS HISTORIQUES 

Les dispositions de ce code ont pour objectif de protéger des biens immeubles et 
meubles. Les objets mobiliers sont traités par le titre 2 (articles L.622-1 à L. 622-
21).  
Le classement est défini par l’article L. 622-1: « les objets soit meubles 
proprement dits, soit immeubles par destination dont la conservation présente, 
au point de vue de l’histoire, de l’art, de la science ou de la technique un intérêt 
public ». Ce qui implique que la protection d’un objet, selon la présente loi, se 
justifie par la présence de l’un de ces critères (intérêt pour l’histoire, l’art, la 
science ou la technique) ou par la combinaison sur un même objet de plusieurs 
de ces critères. 
L'inscription est définie par l'article L 622- 20 : « les objets mobiliers, soit meubles 
proprement dits, soit immeubles par destination qui, sans justifier une demande 
de classement immédiat présentent, au point de vue de l'histoire, de l'art, de la 
science ou de la technique, un intérêt suffisant pour en rendre désirable la 
préservation, peuvent, à toute époque, être inscrits au titre des monuments 
historiques » 
 
Les meubles (ou immeubles par destination) peuvent être possession 
publique ou privée. 

 
 L’arrêté de classement est pris par arrêté du ministre de la Culture, après accord 
du propriétaire. Les classements prononcés sans l'accord du propriétaire font 
l'objet d'un décret en conseil d'État et, dans le cas d'un bien appartenant à un 
propriétaire privé, peuvent donner lieu, sous certaines conditions, au versement 
d'une indemnité compensatrice du préjudice résultant de la mesure de 
classement. (article L 622- 4 modifié par l'ordonnance du 8 septembre 2005). 
L'arrêté d'inscription est pris par le préfet du département où se trouve conservé 
l'objet mobilier, après accord du propriétaire.  
Cette législation apporte un tempérament à la règle fondamentale du code civil 
qui édicte que la vocation d’un meuble est de passer de main en main au gré des 
ventes et des mutations.  
Les obligations spécifiques des propriétaires d'objets mobiliers protégés sont les 
suivantes :  

 La modification, la réparation ou la restauration d’un objet classé ne 
peut être effectuée sans autorisation préalable de l’administration des 
affaires culturelles (article L. 622-7). Une autorisation de travaux doit 
être délivrée par la direction régionale des affaires culturelles compétente. 
Pour les objets inscrits, les travaux de réparation ou de restauration font 
l'objet d'une simple déclaration préalable, adressée deux mois avant le 
commencement des travaux, au conservateur des antiquités et objets d'art 
du département. 
 Les travaux autorisés s'exécutent sous le contrôle scientifique et 
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technique des services de l'État chargés des monuments historiques.  
L'autorisation de travaux est indépendante de l'éventuelle subvention 
qui pourra être accordée si le propriétaire de l'objet classé ou inscrit en fait 
la demande.  
 La présentation de l'objet classé aux agents du ministère de la Culture 

: tout propriétaire ou détenteur d’un objet mobilier classé est tenu, lorsqu’il 
en est requis, de le présenter aux agents accrédités par le ministère des 

affaires culturelles (article L. 622-8). 
 
Compte tenu du caractère « mobilier », donc « mobile » des biens 
protégés, un suivi de l’objet, imposé par la loi, est mis en place à l’échelon 
départemental.  
Cette tâche est confiée à un agent, le conservateur des antiquités et 
objets d’art (CAOA) placé auprès du préfet de département. Celui- ci 
devrait effectuer tous les cinq ans un « récolement » (article L. 622-8) des 
objets mobiliers. Ce travail reste complexe et non exhaustif. Actuellement 
plus de 130 000 objets sont classés au titre des monuments historiques 
dont plus de 10 000 objets en main privée. 
 Le déplacement des objets classés et inscrits (même sans 

changement de propriétaire) pour un prêt ou une exposition doit faire 
l'objet d'une déclaration préalable à l'autorité administrative (article L 622-
8) dans un délai de deux mois qui est porté à quatre mois lorsque la 
déclaration concerne une demande de prêt pour une exposition 
temporaire. Si les conditions du transport ou de conservation et de 
sécurité sur place ne sont pas satisfaisantes pour la conservation de 
l'objet classé ou inscrit, le préfet de région prescrit les travaux 
conservatoires préalables au transport de l'objet ainsi que les conditions 
particulières de son transport et de sa présentation (article 84 et s. du décret n° 
2007- 487 du 30 mars 2007) 

■ L'aliénation d'un objet mobilier classé doit, dans les quinze jours de la 

date de sa réalisation, être notifiée à l'autorité administrative par celui qui 
l'a consentie (art. L 622- 15 et L 622- 16). Par ailleurs, le vendeur est tenu 
d'informer l'acheteur de la mesure de classement qui frappe l'objet.  Par 
ailleurs, le vendeur doit transmettre les documents en sa possession, 
notamment les études ainsi que toute pièce afférente aux travaux de 
conservation ou de restauration réalisés sur l'objet à l'acheteur. Cette 
règle est applicable aux objets mobiliers inscrits. 
(article 71 du décret 2007-487 du 30 mars 2007 : « Toute aliénation d’un objet mobilier 
classé est notifiée, dans les quinze jours de sa date, au préfet de région par celui qui l’a 
consentie. La notification mentionne le nom et le domicile du nouveau propriétaire ainsi 
que la date de l’aliénation » 

 L’exportation des objets classés hors du territoire national est 
interdite (article L. 622-18). Leur sortie temporaire du territoire pour 

restauration, expertise ou manifestation à caractère culturel ou historique 
est soumise à l'autorisation préalable du ministre de la Culture (art. L111-
7). En revanche, l'exportation des objets inscrits est libre, dans le cadre 
des dispositions du code du patrimoine régissant l'exportation des biens 
culturels (articles L 111- 1 et suivants du code du patrimoine) qui exige 
l'octroi, par le ministère de la Culture (direction des musées de France) 
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d'un certificat d'exportation au titre de la catégorie 13 (moyens de 
transport de plus de 75 ans) des biens culturels. 
Les articles L. 624-1, L. 624-2, L. 624-4, L. 624-5, L. 624-6 précisent les 
dispositions pénales en cas d'infraction. 
 

B- CONTACTS 

Les objets mobiliers protégés sont gérés à l’échelon départemental par les 
conservateurs des antiquités et objets d’art (CAOA). Leurs coordonnées peuvent 
être obtenues : 

 Auprès du ministère de la Culture et de la Communication (Direction de 
l’architecture et du patrimoine - Sous direction des monuments historiques 
et espaces protégés - Bureau de la conservation du patrimoine mobilier et 
instrumental 182 rue Saint-Honoré 75033 Paris cedex 01- Tél. : 01 40 15 
79 92 ou 79 97/ Fax : 01 40 15 33 36 ou 78 51. 
 Auprès des directions régionales des affaires culturelles (conservation 
régionale des monuments historiques).  www.culture.gouv.fr rubrique le 
ministère 
 Auprès des préfectures de département. 
 Pour obtenir la documentation sur les objets protégés, vous pouvez 
vous  
 
 adresser: 
 A Paris: Médiathèque de l’architecture et du patrimoine- 11, rue du 
séminaire de Conflans 94220 Charenton- le- Pont Tél. : 01 40 15 76 57 
Fax : 01 40 15 75 75. 
 Dans les chefs-lieux de régions: Directions régionales des affaires 
culturelles (centres régionaux de documentation du patrimoine). 
 Dans les départements: Préfectures, conservations des antiquités et 
des objets d’art. 
 Site Internet : www.culture.gouv.fr (rubrique base de données Palissy) 
Sources juridiques : 
 Code du Patrimoine, Livre VI Ŕ Titre II relatif aux monuments 
historiques 
 Décret 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques 
notamment les articles 71 et 86 
 Sites Internet: www.journal-officiel.gouv.fr et www.legifrance.fr  rubrique 
codes 

http://www.culture.gouv.fr/
http://www.culture.fr/
http://www.legifrance.fr/
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G) Maintien en état, restauration des « monuments historiques 
aéronautiques », règles générales (Annexe V), surveillance et acceptation des 
travaux.  

 
Les obligations en termes de conservation et de restauration font l’objet du 
paragraphe précédent. 
Le collège expertal a défini les règles a observer en la matière dans l’annexe V du 
présent manuel. A la demande du représentant du ministère de la Culture siégeant 
au collège expertal, ce dernier pourra se prononcer sur la qualité d’une conservation, 
d’une proposition de restauration et de la bonne exécution des travaux. 
Le collège expertal pourra faire des recommandations tant sur les travaux à 
entreprendre que sur l’entrepreneur de ces travaux et sur son aptitude à les faires 
selon les règles de l’art. Pour ce faire il pourra s’entourer de sapiteurs, experts 
extérieurs au collège. 
Le collège expertal pourra assister le ministère de la Culture dans la surveillance des 
travaux et se prononcer sur leur bonne fin. 
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H) Consultation par le ministère de la Culture et/ou des musées nationaux de 
l’intérêt d’un classement, du maintien en France d’un objet (au sens large) 
aéronautique, d’une préemption. 
 
Le collège expertal et, d’une façon plus générale, la commission du Patrimoine 
constitueront un réseau de veille concernant tout objet aéronautique susceptible d’un 
classement ou d’une acquisition par les musées nationaux, en particulier si une 
transaction entre personnes privées ou morales est probable. 
Parallèlement le ministère de la Culture et les musées nationaux pourront consulter 
le collège expertal sur l’opportunité d’un classement, d’une préemption ou d’un 
maintien en France. 
Dans les deux cas le collège expertal établira un dossier circonstancié avec ses 
recommandations. 
Le représentant du ministère de la Culture au sein du collège sera l’intermédiaire 
entre les autorités et le collège. 
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I) Traçabilité des travaux du collège 
 
Le collège expertal établit pour chacune de ses délibération un compte rendu de 
ses travaux soumis à la signature de son Président. 
Il tient à jour un dossier concernant chacune de ses saisies où sont réunies 
toutes les pièces concernant l’affaire traitée et, en particulier, les 
correspondances. Pour des raisons de classement ces dossiers pourront être 
informatisés avec une sauvegarde sur un support différent de celui du dossier 
référent. Cependant les pièces à caractère juridique, opposables devant une 
juridiction civile et/ou administrative seront archivées durant au moins la période 
légale ; elles pourront être numérisées pour compléter le dossier auquel elles se 
rapportent. 
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Conservation du patrimoine 
 

A. Rôle vis-à-vis de la Convention avec le ministère de la Culture 

 
La Convention, dans son article 1, paragraphe 2, confie à l’AéCF la 
responsabilité de dresser l’inventaire des archives, notamment celles 
provenant d’organismes publics, des compagnies de transport aérien, des 
constructeurs d’aéronefs et des personnalités marquantes du monde de 
l’aviation pour le compte de la direction des archives de France. 
L’AéCF devra alerter la direction des musées de France de l’opportunité 
d’acquisition de d’archives, tant sur le territoire national qu’à l’étranger. 
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B. Recensement du patrimoine aéronautique en France  

 
Pour répondre aux demandes exprimées au chapitre précédent, la 
commission du Patrimoine désignera en son sein, une sous-commission 
« archives »avec, à sa tête, un président adjoint2, chargé du recensement 

des archives aéronautiques. 
Cette sous-commission devra mener successivement les actions 
suivantes, en étroite collaboration avec le responsable du ministère de la 
Culture en charge du dossier : 

 Dresser une liste des organismes institutionnels (Etat et collectivités 
locales) détenteurs d’archives aéronautiques, en s’assurant de la 
pleine coopération des hiérarchies concernées qui désigneront un 
correspondant ayant délégation pour souscrire aux objectifs fixés 
par le ministère de la Culture. 

 Dresser une liste des détenteurs privés d’archives aéronautiques, 
prioritairement les industries et leurs représentations 
professionnelles, les médias, les associations à caractère 
aéronautique tels les musées privés, les compagnies aériennes, les 
aéroclubs, les associations de restauration de matériels 
aéronautiques et d’anciens des professions du monde de l’aviation, 
des particuliers connus pour la qualité de leurs collections,… 
Comme précédemment, des correspondants permanents seront 
recherchés, accrédités par leur tutelle. 

 Présenter, pour chaque entité ayant adhéré aux objectifs du 
recensement, la méthodologie recommandée par l’AéCF (cf annexe 
6 Méthodologie du recensement et de la conservation des 
archives). Cette méthodologie a pour but d’obtenir une unité de 
forme en vue d’un enrôlement informatisé. Pour les organismes 
ayant déjà un recensement informatisé, il y aura lieu de rechercher 
une compatibilité avec le système informatique recommandé. 

 Créer un support informatique (matériels, logiciels et liaisons 
Internet) capable d’accueillir les archives recensées et de les 
enrôlées avec la participation des détenteurs. Prévoir les locaux 
d’accueil des matériels et le financement de l’opération. 

 Définir les règles d’accès aux fichiers et l’aspect juridique 
protégeant les droits intellectuels, de propriété et d’exploitation des 
archives ainsi recensées. 

 Définir les modalités d’accès des chercheurs et du public aux 
archives « autorisées » de consultation par les détenteurs. 

 Mettre en place un suivi des mutations des archives (ventes, 
successions, destruction volontaire ou accidentelle). Alerter sur les  

                                            
2 Ce président adjoint à délégation pour signer des courriers au nom de l’AéCF 
dans la stricte limite de ses fonctions et sous réserves de ne pas contrevenir aux 
statuts et de ne pas engager financièrement l’AéCF 
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possibilités d’acquisition ou de préemption par les musées 
nationaux avec un avis sur l’intérêt présenté par les archives en 
mutation. 

 Mettre en place un suivi des ventes publiques, même à l’étranger ; 
inciter à des legs en mettant en exergue les avantages fiscaux 
d’une telle démarche. 

 
Pour l’ensemble de ces actions, la sous-commission « archives » établira 
un organigramme détaillé des taches et des responsabilités dévolues à 
ses membres volontaires. Un calendrier des actions et des jalons 
importants de la démarche « recensement » sera établi et recadré au 
cours des réunions régulières d’avancement tenues dans les locaux de 
l’AéCF. Ces réunions feront l’objet d’un compte-rendu diffusé au 
représentant du ministère de la Culture désigné pour suivre ces travaux et 
siégeant de droit dans la sous-commission archive, ainsi qu’aux 
présidents de l’AéCF et de la commission Patrimoine et aux membres de 
la sous-commission.  
 
La sous-commission pourra s’adjoindre ponctuellement des personnalités 
susceptibles d’apporter un concours actif à ses travaux. 
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C. Méthodologie du signalement, du classement, de la 
conservation/préservation, de la communication et de la valorisation des 
archives selon leur nature (Annexe 5)  

 
Le premier article de la convention passée avec le Ministère de la Culture 
prévoit « l’alerte sur la localisation et la détention d’archives », sans 
préjuger de la destination finale de ces archives historiques. 
Cette alerte prendra la forme d’une démarche en quatre temps pour 
permettre de rendre un avis, à traiter techniquement comme une 
démarche en 4 processus : 
1- le signalement/la collecte 
2- la conservation/préservation 
3- la communication  
4- la valorisation 
 
1. le signalement 
L’alerte est formalisée par une fiche de signalement (annexe 5) sur 
laquelle apparaissent les éléments de contexte propres à identifier les 
archives ; la fiche donnera les propositions d’actions à mettre en œuvre 
pour ne pas laisser se perdre les fonds d’archives et tracer l’historique des 
démarches mises en œuvre. 
 
2. la préservation/ conservation 
2-1 Les moyens humains et informatiques dédiés nécessitent une 
réflexion sur la pérennité des outils et des données enregistrées. 
2-2 A cet égard on utilisera, si possible, des outils logiciels issus du monde 
libre et des formats non propriétaires. 
2-3 L’expertise doit permettre de statuer sur le mode de conservation et de 
préservation : déménagement des fonds ou non, méthodes de 
restauration, de sauvegarde, évaluation des coûts, numérisation 
éventuelle, rôle et responsabilité des différents acteurs associés. 
 
3. la communication  
3-1- Les actions de communication seront envisagées comme un moyen, 
à la fois de faire des « appels de fonds » et comme vecteur de 
connaissances pour la recherche historique et le fonctionnement du 
réseau existant. 
3-2- les règles de communication des documents seront définies par type 
de fonds, de documents, en précisant les moyens de duplication ou de 
téléchargement possibles. 
 
4. la valorisation 
Des actions de mise en valeur des fonds et documents seront décidées, 
telles que des expositions itinérantes, des publications thématiques, 
périodiques, ainsi que des reportages en ligne et un forum de discussion. 
Un ensemble de conférences périodiques et thématiques sera mis en 
place. 
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D. La réalité juridique des archives  
 

Une mosaïque de textes a précisé, au fil des gouvernements, l’activité de 
l’Etat pour organiser la collecte, la conservation et la communication des 
archives. 
S’ils restent largement malheureusement méconnus, ces textes ont 
toutefois défini juridiquement les archives d’origine publique et d’origine 
privée3. 
 
« L. 211-1  
Les archives sont l’ensemble des documents, quels que soient leur date, 
leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne 
physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé dans 
l’exercice de leur activité.  
L. 211-2  
La conservation des archives est organisée dans l’intérêt public tant pour 
les besoins de la gestion et de la justification des droits des personnes 
physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la documentation 
historique de la recherche. »  
 
Code du patrimoine, Livre II 
1- La protection juridique des archives Ŕ Petit rappel 
De façon assez récente, le droit supranational joue un rôle croissant à 
l’égard des archives, en particulier avec le droit de l’Union européenne, les 
archives font partie intégrante des « biens culturels » (Voir notamment le 
Règlement (CEE) n° 3911/92 du Conseil du 9 décembre 1992 relatif à 
l'exportation de biens culturels modifié4). 
Selon leur nature, les biens culturels peuvent être interdits de sortie de 
territoire, circuler librement ou soumis à autorisation. 
C’est ainsi que les archives de plus de 50 ans d’âge et non soumises à 
classement ne peuvent pas sortir définitivement du territoire sans certificat 
délivré par le ministère de la Culture, administration des archives.5 
  
1-1 Les archives d’origine privée peuvent être  recueillies par les services 

de l’Etat sous plusieurs formes : 
 
1-1-1 Il existe un ensemble de procédures : achat, don, legs ou dépôt. 
Petit focus sur le don d’archives et ses avantages fiscaux : 
Les dons que les particuliers effectuent au profit d’œuvres ou 
d’organismes d’intérêt général ayant un caractère notamment 
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial 
ou culturel, ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à 66% du montant  
des sommes versées, retenues dans la limite d’un plafond égal à 20% du 
revenu imposable. 

                                            
3 Code du patrimoine, livre II 
4 http://europa.eu/legislation_summaries/culture/l11017a_fr.htm 
5 à ce sujet, loi n°92-1477 modifiée et loi n°94-679 modifiée 

http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=fr&type_doc=Regulation&an_doc=1992&nu_doc=3911
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Il appartient au particulier, avec possibilité de contrôle de l’administration 
fiscale, d’estimer la valeur de son don. Il peut, par exemple, se fonder sur 
le prix de vente des documents ou de documents équivalents, ou encore 
recourir aux services d’un expert spécialisé. 
Si une entreprise assujettie à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le 
revenu, souhaite également donner ses archives, elle peut obtenir une 
réduction d’impôt égale à 60 % du montant des dons, dans la limite de 0,5 
% de son chiffre d’affaires (article 238 bis du code général des impôts). 
 
En cas de dépassement de cette limite, l'excédent de versement constaté 
au cours d'une année est reportable sur les cinq années suivantes. 
L'ensemble du dispositif est précisé par l’instruction 5 B-25-05 du 18 août 
2005, complétée par l'instruction 5 B-19-08 du 9 décembre 2008. 
Pour bénéficier de la réduction d’impôts, le donateur doit joindre à sa 
déclaration d’impôts sur le revenu un reçu, établi par le bénéficiaire des 
versements. Un modèle de reçu est annexé à l’instruction fiscale 5 B-1-04, 
qui en commente le contenu et les modalités d’utilisation. 
Tous les renseignements sont disponibles auprès de la direction des 
services fiscaux du département de domiciliation. 
 
1-1-2 Par ailleurs, l’Etat jouit de la prérogative régalienne par la possibilité 
de dation et de  préemption des archives. 
 
1-2 La protection peut s’opérer autrement : 
 
1-2-1  Par la procédure de classement des archives privées qui garantit 
ainsi leur inaliénabilité. 
 
1-2-2 Pour les entreprises en faillite (personne morale privée), la loi prévoit 
que le liquidateur informe l’autorité administrative compétente pour la 
conservation : 
code de commerce - L642-23. 
 "Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur, le 
liquidateur en informe l'autorité administrative compétente pour la 
conservation des archives. Cette autorité dispose d'un droit de 
préemption.  
La destination des archives du débiteur soumis au secret professionnel est 
déterminée par le liquidateur en accord avec l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont il relève." 
 
 - N'attendez pas la liquidation d'une entreprise pour vous occuper de ses 
archives (il me semble déjà avoir entendu cela quelque part...) et assurez 
la signature de conventions pour organiser leur transfert régulier durant 
l'exercice ou bien en cas de cessation d'activité. 
 
 
- En cas de cessation d'activité, contactez immédiatement l'administration 
chargée des liquidations pour faire valoir votre droit à récupérer les 
archives. Si votre organisation n'est pas en mesure de gérer la 

http://www11.bercy.gouv.fr/boi/boi2005/5fppub/textes/5b2505/5b2505.pdf
http://www11.minefi.gouv.fr/boi/boi2008/5fppub/textes/5b1908/5b1908.pdf
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conservation de ces fonds, il vous est possible de contacter les archives 
départementales pour leur demander d'assurer ou d'aider à assurer la 
conservation de ces documents. 
- En cas de cessation d'activité ancienne, l'organisation peut contacter la 
société de liquidations pour récupérer les archives si celles-ci n'ont pas 
été détruites (délais de prescription non échus minimum 5 à 10 ans (selon 
règles professionnelles de l'administrateur judiciaire (Annexe 8-2 à l'article 
A. 814-1 du code de commerce) et ensuite à voir selon le type d'archives) 
 
1-3 Enfin, le service public a disposé quelques avantages fiscaux 
susceptibles de faciliter la politique d’acquisition sur le marché6.  
 
1-4 les limites de la collecte d’archives privées 
 
La réalité oblige à constater l’existence d’un marché parallèle face aux 
moyens dont dispose l’Etat pour préserver le patrimoine aéronautique. On 
touche là au « marché de l’art » et à la spéculation économique.  
Il n’est pas rare de retrouver sur des sites commerciaux, voire des 
brocantes ou des salles des ventes des archives de l’aéronautique 
négociables… 
 

                                            
6 Code général des impôts 
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E. Veille sur les mutations et conseils en vue d’acquisitions recommandées 
aux musées nationaux ou régionaux ; critères et pertinence d’un choix.  

 
Le fichier informatisé mise en place dans les conditions définies au 
chapitre B ci-dessus implique que les détenteurs d’archives le tiennent à 
jour pour leurs parts respectives sous le contrôle de la sous-commission 
archives. Toute mutation fera l’objet d’un signalement commenté sur la 
valeur historique de l’archive7, à la direction des archives de France dans 
le respect de la législation sur les archives à caractère d’intérêt national. 
La sous-commission établira des critères de sélection des archives ayant 
un intérêt de conservation patrimoniale, en collaboration avec le ministère 
de la Culture. 
Le fichier, en fonction des autorisations d’accès formulées par chaque 
détenteur, permettra également de faire connaître aux autres participants 
l’offre de cession d’une archive. La commission s’interdit toute action à 
caractère commercial dans des opérations de cession. 
Si un membre de la sous-commission devait avoir un intérêt personnel 
dans une transaction, il lui serait interdit de prendre part aux débats de la 
sous-commission sur le sujet. 
La veille à mettre en place sur les transactions portant sur des archives 
aéronautiques ne peut être exhaustive, tout particulièrement à l’étranger. 
Pour le territoire national, la sous-commission fera connaître son intérêt 
pour de telles ventes auprès des différentes études de commissaires 
priseurs. D’autres sources seront sollicitées, tels les différents 
correspondants évoqués au chapitre B ci-dessus, avec parfois un risque 
d’enter en conflit avec leurs propres intérêts. Enfin la presse, en particulier 
étrangère, pourra être consultée et les relations personnelles de certains 
membres de la sous-commission mises à contribution. 

                                            
7 La sous-commission a la possibilité de faire appel à la commission « Histoire, 
Arts et Lettres » de l’AéCF. 
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F. Recours à des intervenants extérieurs, financements.  

 
La Commission du Patrimoine ne peut engager financièrement l’AéCF 
sans l’accord du président et du bureau. 
Si, dans le cadre de la Convention, des frais devaient engagés pour des 
concours extérieurs ou pour le défraiement de membres de la Commission 
appelés à se déplacer, l’évaluation et la justification des dépenses 
seraient soumises pour accord au service du ministère de la Culture 
conformément à l’article 4 de la Convention. Le président de la 
commission du Patrimoine aura obtenu au préalable l’accord du président 
et du bureau sur les devis et les prestations à engager. 
Il est rappelé que les membres de l’AéCF apportent leur concours 
bénévolement ; ils peuvent uniquement recevoir le remboursement des 
frais entraînés par leurs déplacements dans le cadre d’une mission 
confiée et approuvée par le président et le bureau. 
Dans l’hypothèse où un membre de l’AéCF serait amené à intervenir dans 
le cadre de sa profession et à titre onéreux, le cas serait soumis à 
l’approbation du président et du bureau. 
La mise en place des moyens informatiques (locaux, matériels, logiciels, 
assistance extérieure, maintenance) évoqués au chapitre B ci-dessus 
devra faire l’objet d’une évaluation technique, financière et calendaire pour 
trouver un financement en accord avec les services du ministère de la 
Culture. 
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G. Traçabilité des travaux de la commission 
 

Il importe de pouvoir justifier à tout moment des décisions prises et des 
actions engagées. 
Les comptes-rendus des réunions de la sous-commission seront archivés 
sous leur forme informatique. L’organigramme des taches, la liste des 
responsables de chacune d’entre elles et les calendriers seront tenus à 
jour à chaque évolution sans pour autant effacer la situation précédente. 
Le suivi des dépenses entraînées par la mise en place du recensement 
des archives par rapport au budget alloué, sera effectué de façon extra 
comptable et une ligne spécifique aux dépenses et recettes affairant à la 
Convention sera créée dans le bilan annuel de l’AéCF. 
Les courriers spécifiques à la Convention feront l’objet d’un classement 
séparé de celui de l’AéCF. 
D’une façon générale on privilégiera une conservation informatisée des 
documents de gestion, avec une sauvegarde sur un deuxième support. 
Seules les pièces à caractère comptable ou suivant les obligations 
légales, feront l’objet d’un classement papier. Dans un souci d’économie 
et d’efficacité, les communications via Internet seront de règle. 
L’accès à certaines informations à caractère confidentiel devra faire l’objet 
d’une limitation avec mot de passe. Il en sera ainsi, mais pour des 
questions de sécurisation, du fichier du recensement des archives dont la 
modification sera réservée à un nombre restreint de personnes. 
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Communication 

 
Création d’un site extranet pour l’AéCF permettant la localisation des 
archives selon plusieurs critères de tri. 
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Un site de référence unique : 

de type « extranet » accueilli par l’Aéroclub de France avec un espace public et 
un espace  
privé (membres de la section Patrimoine) pour certaines actions par domaine 
 
 
 

Propositions  Actions 

1. un recensement général Fiches de signalement des sources 
(espace privé) : une fiche par 
source 
Liste des avis rendu par l’AéCF 

2. des liens associatifs 
 

En mode public 

3. un guide des bonnes pratiques  
 

Fiches méthodologiques  
Exemple de traitement de fonds 
particuliers 

4. archives mode d’emploi : 
principes et conseils pratiques 

 

Fiches d’évaluation des sources 
(espace privé) 
Contraintes juridiques  
Cadres de classement 
Comment traiter des archives 

5. des fiches signalétiques des 
nouveaux fonds localisés. 

Fiches synthétiques : localisation Ŕ 
mode d’accès Ŕ autres fonds liés 

6. les exemples de collaboration 
entre sites institutionnels et 
privés 

En mode privé ? public ? 

7. des références de sites 
institutionnels relatifs à la 
préservation 

Ex : Centre de recherche sur la 
conservation des collections 
(CRCC) 

8. un annuaire de contacts avec 
les sources professionnelles ou 
privées 

Une veille fédérative pour une mise 
à jour permanente 

9. des exemples de contrats 
d’engagement réciproque, de 
dépôt ou de valorisation 
commune 

Modèles de contrats ou 
conventions (espace privé) 

10. les publications existantes sur 
les méthodes et moyens 
d’archivage 

Liste  

11. les publications thématiques 
 

Recensement des Ressources 
Catalogues de publication sur 
l’aéronautique 
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Convention entre le ministère de la Culture et l’AéCF 
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Statuts de l’Aéro-Club de France 
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Extrait du règlement intérieur de l’AéCF concernant les 
Commissions 
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AERO-CLUB DE FRANCE 
 

REGLEMENT INTERIEUR (extrait) 

 
 

COMMISSIONS 
 
 
Article XI. 
L’Aéro-Club de France confie à des Commissions l'étude de toutes les questions 
techniques de son ressort qui requièrent l'intervention de spécialistes ou d'experts. 
Les Membres du Conseil d’Administration ont accès aux réunions des Commissions. 
Les propositions des Commissions sont soumises au Conseil d’Administration qui 
prend, à leur égard, toutes décisions convenables. 
 
Article XII. 
La création des Commissions, autres que celles de Discipline, est décidée par le 
Conseil d'Administration qui en définit le rôle et les attributions. 
Le Conseil d'Administration peut prononcer la dissolution d'une de ces Commissions. 
 
Article XIII. 

Le Président de chaque Commission a pour attribution d'organiser les travaux, de 
diriger les débats de la Commission et de préparer, chaque année, à l'attention du 
Conseil d'Administration, un rapport sur les travaux accomplis par la Commission. 
 
Article XIV. 
La composition de ces Commissions est proposée chaque année, lors de la première 
séance du Conseil après l'Assemblée Générale, par le Président de l'Association. 
Les membres doivent faire partie de l'Association, mais les Commissions ont le droit 
de s'adjoindre, à titre consultatif, des spécialistes choisis en dehors d'elles. 
Les Commissions se réunissent sur convocation de leur Président ou, en son 
absence, d'un de leurs Vice-présidents. Elles peuvent également être convoquées 
par décision du Bureau de l'Association. 
 
Article XV. 

Toutes les Commissions élisent chaque année leur Bureau au scrutin secret à la 
majorité simple, les membres du Bureau en sont rééligibles. 
 
Article XVI.- Commissions. 
- 1 - La Commission des Membres et d’Admission des Membres examine les 
candidatures des personnes désirant adhérer à l’AéCF, présentées conformément 
aux dispositions des Statuts (Article 3 des Statuts), et soumet au vote du Conseil 
d’Administration la liste des candidats qu’elle a jugés recevables. 
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- 2 - La Commission d'Astronautique représente, dans le cadre de l'Aéro-Club de 
France, la Commission d'Astronautique de la F.A.I. Elle est chargée de l'étude de 
toutes les questions concernant les problèmes posés par la conquête de l'Espace. 
 
- 3 - La Commission Aviation Humanitaire et de Solidarité. L'objectif de la 
Commission est de faire connaître et promouvoir les actions de solidarité qui se 
développent au sein de l'Aéronautique et d'aider les associations humanitaires, pour 
qui l'avion est le principal moyen d'action, à réaliser leurs projets en les soutenant 
dans leurs démarches administratives, financières et médiatiques. 
 
- 4 - La Commission des Délégations Régionales a pour attribution de mettre en 
œuvre et de gérer tout ce qui peut contribuer à la présence et au rayonnement de 
l'AéCF dans les régions. 
 
- 5 - La Commission Dirigeables a pour fonction de promouvoir les dirigeables. 
 
- 6 -La Commission Formation, en dehors de la mission dévolue au Conseil National 
des Fédérations, a pour attribution de favoriser tout ce qui peut contribuer à la 
diffusion et à la qualité de l'enseignement dans le domaine de l'Air et de l'Espace. 
Elle désigne en son sein le Conseil de Perfectionnement du Centre de Formation de 
l'Aéro-Club de France. 
 
- 7 - La Commission Histoire, Arts et Lettres a pour attribution de conserver le 
souvenir des événements importants qui ont marqué la conquête de l'Air et de 
l'Espace, de suivre son évolution, de conserver les documents qui s'y rattachent. Il lui 
revient d'organiser des expositions se rapportant à son activité, ainsi que d'organiser 
le Grand Prix Littéraire de l'Aéro-Club de France. Elle soumet, aussi, au Conseil des 
propositions d'attribution pour des diplômes, destinés à récompenser artistes et 
écrivains. 
 
- 8 - La Commission de l'Immeuble de l'AéCF a pour objectif de défendre et veiller à 
la bonne gestion du siège de l'Aéro-Club de France et notamment pour tout ce qui 
concerne les relations avec le voisinage, les concessions, les travaux et extensions 
éventuels, et d'une manière générale tout ce qui peut valoriser le patrimoine de 
l'Aéro-Club de France. 
 
- 9 - La Commission Informatique et Télécommunication (CIT) a pour mission de 
développer son savoir-faire en matière d'informatique, de serveur télématique, de 
logiciels d'enseignement, de simulation, et d'une manière générale encourager tout 
ce qui peut contribuer à la formation et à la communication à travers les moyens 
informatiques. 
 
- 10 - La Commission Innovations Technologiques, composée de personnes 
physiques et morales, a pour objectif de recenser, encourager et récompenser toutes 
initiatives de projets ou d'aventures technologiques dans les domaines de 
l'Aéronautique et de l'Espace. 
 
- 11 - La Commission des Jeunes représente, dans le cadre de l'Aéro-Club de 
France, la Commission d'Education Aéronautique et Spatiale de la F.A.I. Elle a pour 
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attribution de rechercher et éventuellement d'organiser tout ce qui peut éveiller 
l'intérêt des jeunes pour les sports et loisirs de l'air et de l'espace, afin de les amener 
à se diriger, en concertation avec les composantes du CNF, vers les Fédérations et 
les Clubs spécialisés, mais aussi vers les carrières aéronautiques et astronautiques.  
En accord avec les composantes du Conseil National des Fédérations pour les 
disciplines les concernant, elle peut organiser ou favoriser toutes actions en faveur 
des Jeunes, telles que les échanges internationaux des Cadets de l'Air ou Les Ailes 
de la Ville. 
 
- 12 - Section des Jeunes de l'Aéro-Club de France. Il est constitué entre les 
membres masculins et féminins de l'Association, âgés de moins de 25 ans, une 
Section des Jeunes de l'AéCF dont le règlement est soumis à l'approbation du 
Conseil d'Administration. Le Président de la Section des Jeunes de l'AéCF peut être 
convoqué aux séances du Conseil auxquelles il assiste avec voix consultative (Art. 6 
des Statuts). 
 
- 13 - La Commission Juridique et Financière a pour attribution essentielle d'étudier 
les problèmes juridiques notamment statutaires. S’il s’agit de problèmes d’espace 
aérien, les études ont lieu en concertation avec le Conseil National des Fédérations 
 
- 14 - La Commission des Médailles établit la liste des personnes dont les mérites 
dans le domaine de l’air et l’espace sont susceptibles d’être honorés par une 
distinction officielle, de la Fédération Aéronautique Internationale, de l’Aéro-Club de 
France. 
 
- 15 - La Commission du Patrimoine a pour mission : de recenser le patrimoine 
aéronautique français et de favoriser sa préservation et son développement; 
d'engager toute action en collaboration avec les organismes institutionnels et privés 
pour sensibiliser le public et les élus au patrimoine aéronautique français. 
 
- 16 - La Commission des Records assure la coordination administrative, la 
conformité vis-à-vis de la F.A.I. et des instances internationales des demandes 
d'homologation de records industriels. Elle assure l'inventaire et la diffusion de toute 
information concernant l’ensemble des records. 
 
- 17 - La Commission de la Communication est chargée de la promotion et des 
relations publiques de l'Aéro-Club de France. Elle coordonne la communication 
interne, dont la rédaction de La Lettre de l’Aéro-Club de France. Elle travaille en 
étroite collaboration avec l'ensemble des composantes de l'air et de l'espace afin de 
proposer des actions communes de promotion. 
 
- 18 - La Commission Internationale est chargée de collecter et d'assurer la diffusion 
d'informations relatives aux organisations internationales autres que celles 
concernées par le Conseil National des Fédérations auprès des délégués 
représentant la France et leur propose son assistance afin d'assurer une 
représentation de la France dans les meilleures conditions. 
Les informations qui concernent les disciplines du Conseil National des Fédérations 
doivent lui être transmises sans délai. 
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- 19 - La Commission de Discipline propose au Conseil d'Administration les sanctions 
à prendre (Art. 14 des Statuts). 
 
- 20 - La Commission Animations a pour but de proposer à l’ensemble des membres 
des soirées à thèmes (projections cinéma, conférences, etc ...). 
 
- 21 - La Commission Règlement/Sécurité/Environnement est née afin de défendre 
tous les textes réglementaires concernant la pratique, l’utilisation, la formation, la 
sécurité de l’ensemble des aéronefs. Elle a aussi pour attribution d’étudier les 
problèmes physiologiques et psychologiques qui se posent pour la pratique de sports 
aériens et l’aviation générale. Pour la partie médicale, elle se concerte avec les 
composantes du Conseil National des Fédérations pour les disciplines les 
concernant. Elle représente dans le cadre de l’AéCF les Commissions 
correspondantes au sein de la FAI. 
 
- 22 - La Commission Meetings a pour objectif de développer comme par le passé 
des meetings aéronautiques d’ampleur nationale ou internationale. 
 
- 23 - La Commission Hydraviation a pour but de défendre et de rassembler tous les 
acteurs de l’Hydraviation en France. 
 
-24 - La Commission Médicale a pour objet d’assurer l’application de la législation 
médicale édictée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative, de promouvoir toute action dans le domaine de la recherche, de la 
prévention ou de la formation dans le secteur médical et d’assurer ou de prévoir un 
encadrement médical lors des championnats en France, à l’étranger en concertation 
avec les fédérations sportives. 
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Principes concernant la restauration d’un appareil historique qui devront être 
adaptés selon que l’appareil est destiné à rester en statique ou à voler et 
qu’interviennent des impératifs de sécurité et de réglementation. 

 
A. Généralités 

 
La personne, le groupe, l’association ou l’atelier qui envisage la restauration d’un 
aéronef historique doit avoir les moyens de ses ambitions et se posera les questions 
suivantes : 
- Locaux adaptés ? 
- Outillage adapté ? 
- Compétence des intervenants ? 
- Documentation (technique et historique) ? 
- Estimation succincte du coût et de la durée du chantier 
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B. Étude historique 

 
La restauration d’un aéronef implique une recherche poussée sur son environnement 
historique et sur la situation technique et concurrentielle de l’époque, et sur les 
acteurs ayant contribué à cette réalisation. La reconstitution de l’histoire individuelle 
la plus complète possible de l’avion concerné (date de construction, affectations 
successives, faits marquants…) constitue un préalable indispensable. 
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C. Étude technique 

 
Un point sur les connaissances techniques de l’époque est nécessaire pour 
appréhender et maîtriser le cheminement de pensée ayant conduit à retenir telle ou 
telle solution technique dans la conception de l’appareil et donc permettre sa 
restauration dans les meilleures conditions possibles. 
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D. État à la prise en compte 

 
Un descriptif très détaillé, accompagné de nombreuses photos sera réalisé pour tous 
les éléments constitutifs de l’appareil. Il servira de base à l’établissement des 
méthodes techniques de restauration. 
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E. Partie administrative 

 
Pour un aéronef dont la restauration est prévue en état de vol, il est important de 
définir le régime de navigabilité envisagé, vérifier si l'avion peut en remplir les 
conditions et déposer le dossier correspondant auprès de la Direction Générale de 
l'Aviation Civile8. 
Il convient d'attendre son accord ou ses éventuelles observations avant 
d'entreprendre des travaux lourds et coûteux. 

                                            
8 Le Collège Expertale de l’AéCF pourra donner toutes indications quant à ces 
procédures. 



AéCF 

Manuel d’organisation 

Méthodologie de restauration d’un 

matériel aéronautique historique 

Page : A4- 07  
Edition :01-01 
Date : Octobre 2009 

 
 

F. Méthodes techniques de restauration 

 
Au vu de l’état à la prise en compte, un protocole exposant les méthodologies 
préconisées et retenues, sera élaboré. Les « propositions de travaux » concernant 
chacun des éléments restaurés et le réassemblage final de l’appareil seront 
dressées. 
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G. Étude et proposition des différences 

 
La reproduction à l’identique de certains éléments d’origine ayant disparus ou ayant 
été reconnus dangereux à l’usage ne pourra être effectuée lors de la restauration 
d’un aéronef ancien - en particulier pour ceux remis ou maintenus en état de vol - 
comme les composants tels les colles, enduits, métaux dont les fabrications ont 
évolué. Toute différence substantielle fera l’objet d’une note explicative, une page 
spéciale appelée « Différences » apparaîtra dans le dossier de restauration, 
indiquant le composant d’origine (chaque fois qu’il sera possible de le déterminer) et 
le produit de remplacement, avec ses références. 
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H. Réalisation des travaux 

 
Les travaux se dérouleront selon les règles de l’art à l’aéronautique. 
Les travaux devant être sous-traités (certaines soudures particulières, restauration 
de divers instruments de bord…) apparaîtront nettement dans le dossier de 
restauration et feront l’objet du même suivi que les travaux exécutés chez le maître 
d’ouvrage. 
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I. Dossier de restauration 

 
À date fixe (au début de chaque trimestre par exemple), un compte rendu 
d’avancement sera établi. Il comprendra une partie écrite décrivant les travaux 
effectués et leur chronologie et sera complété par les photos prises régulièrement. 
Un éventuel recalage de la définition technique, des coûts et délais des travaux 
restants à faire sera mentionné. 
Ce compte rendu pourra se faire sous forme numérique (CD) ou papier. L’ensemble 
de ces documents constituera le Dossier de restauration de la machine. 
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J. Réalisation d’une plaquette 

 
Un tel travail, compte tenu de son importance historique, devrait faire l’objet de la 
réalisation d’une plaquette9 retraçant l’aventure de cet avion et des hommes qui l’ont 
conçu, entretenu, piloté, préservé et restauré. 
Il appartiendra aux responsables de la restauration, en son temps, de définir sa 
forme et son volume10, ce qui peut conduire à une éventuelle édition commerciale si 
le sujet est susceptible d’intéresser un public significatif. 
Le Collège Expertal de l’AéCF veillera à constituer un fond documentaire permettant 
d’évaluer la richesse patrimoniale du parc aéronautique français. 

                                            
9 Nous pourrons nous baser sur le livre Blériot airplanes réalisé par le Smithonian 
air museum de Washington. 
10 Un tel document qui suivra le matériel restauré, comprendra au moins l’histoire 
de l’appareil, les points significatifs de sa restauration, le maximum de photos et, 
si possible, quelques extraits des plans d’époque. 
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Recensement d’archives historiques 
 
A - Signalement - collecte d’archives privées 
 
Ce qui suit est la méthode de recensement, support de l’expertise de l’AéCF sur la 
base de laquelle seront proposés les axes de réflexion et d’actions concrets à 
engager. 
Ce relais à l’initiative de l’AéCF doit permettre la sauvegarde d’archives que des 
particuliers hésiteraient à voir entrer dans un service public. 
 
Comment repérer des gisements d’archives historiques : 

 par connaissance privilégiée, relations humaines directes, carnets d’adresses, 
réseaux  

 par les publications spécialisées  

 par les expositions qui permettent également la mise en commun et la 
diffusion des fonds 

 par le contact et la collaboration des instituts spécialisés 

 par la recherche institutionnelle  

 par don spontané 

 par appel à don 

 par achat sur le marché parallèle (brocantes, foires, ventes aux enchères…) 

 par acquisition via des sites marchands. 
 
Le « bouche à oreilles », les relations humaines, la curiosité de créer des liens et des 
échanges d’information seront essentiels aux animateurs du recensement. 
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Modèle de fiche de signalement 
 

 
FICHE DE SIGNALEMENT 

 

date de signalement 
  

identification 

  

localisation 
  

résumé 

  

volume 
  

métrage   

format 
  

support 
  

état de conservation 
  

provenance 
  

propriétaire 
  

contact 

  

sources complémentaires 
  

actions à mettre en œuvre 
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FICHE DE SIGNALEMENT 

 

estimation patrimoniale 

  

autres observations 

  

Avis AéCF 
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B - Conservation : préserver et conserver 
 

B 1 -Le classement 
 

Les cadres de classement se sont succédés dans la pratique archivistique ; 
instrument privilégié de l’accès aux fonds d’archives publiques en France, ils se 
composent d’un compromis entre la répartition par fonds et une répartition plus 
méthodique par thème. Il faut y associer un fichier d’indexation pour une 
recherche facilitée. 
 

B 1-1 - Le respect des fonds 
 
C’est un principe issu de l’expérience de générations d’archivistes ; l’objectif est 
de respecter la cohérence interne d’un fonds d’archives. Les documents 
d’archives étant par définition conservés « pour la justification des droits des 
personnes physiques ou morales, publiques ou privées, [et] pour la 
documentation historique de la recherche » (art L 212-2 du code du patrimoine).  
Un fonds d’archives n’est pas mélangé à un autre fonds d’archives, pour 
respecter l’authenticité de la provenance à des fins de preuve. Il résulte des 
activités d’un organisme ou d’une personne ; ce caractère organique est essentiel 
à sa compréhension, au-delà de sa valeur de preuve. 
Ce principe ne doit pas empêcher la constitution d’outils de recherche fédérant 
l’information, de type fichier thématique, ainsi que la rédaction d’un historique et 
d’un inventaire de ce fonds, permettant de garder trace de son unité organique, 
quelques soient les localisations envisagées, du fait des différents supports, 
notamment (photographies, cartes et plans, maquettes). 
Plusieurs questions se posent face à un stock de documents : faut-il respecter les 
strates d’accumulation des documents ; faut-il respecter l’ordre originel ? Le 
respect de l’ordre originel est un élément essentiel de la composition d’un fonds 
d’archives qu’il faut parfois tenter de reconstituer au fil de l’analyse pièce à pièce. 
Tout repose néanmoins sur la connaissance du producteur dans l’analyse qui 
sera faite et le classement qui sera choisi. 
La pratique consiste à : 
- établir tout au long de la lecture des documents, un relevé détaillé, une liste ou 

un fichier bureautique qui dressera l’inventaire de l’ensemble des documents 
avec : 

o l’intitulé,  
o l’objet,  
o l’analyse proprement, dite document par document  
o le type (photographie, lettre manuscrite…) 
o la date de chacun des documents 
o  face de cette description, une cotation (de 1 à l’infini, ou une cote 

alphanumérique) (cf plus loin les cotations) 
Ce relevé détaillé sera précédé d’un historique du versement permettant au 
chercheur de situer les archives dans le temps et dans l’espace. 
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- les documents sont classés dans des sous-chemises, dans des chemises, 

selon le classement choisi, thématique, chronologique… 
- prohiber le papier collant, les élastique et remplacer les vieux trombones et 

agrafes par des éléments inoxydables… 
- dans le cas courant où il faut isoler un/des document(s) de l’ensemble pour 

des raisons de format ou de support, indiquer sur l’inventaire la description 
succincte dudit document et sa cotation de destination. 

- D’autres normes sont indiquées plus loin) 
 

B 1-2 - Les vracs d’archives 
 
C’est un fonds qui se présente sans aucun classement apparent, parfois dont la 
provenance ne peut être identifiée ; le désordre peut être total : 

- repérer les paquets de documents qui peuvent présenter des similitudes 
- analyser pièce à pièce les documents : certains signes extérieurs permettent 

de repérer le type de document, tel que timbre, en-tête, signature, écriture, 
manuscrite ou typographique. 

- regrouper par thème ou par fonction, ceci facilitera la recherche ultérieure 
dans la mesure où l’ordre originel ne représente pas un classement 
méthodique.  

 
Exemple : 
Les archives de Max Hymans déposées à la DGAC en vue d’un transfert aux 
Archives Nationales : ici, le classement thématique a été privilégié par rapport au 
classement chronologique, pour mieux cerner l’objet des documents. 
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Max Hymans 
Archives déposées par Daniel Hymans (extrait) 

 
I- Direction des Transports Aériens : décisions d’organisation, fonctionnement 
administratif (correspondance avec le ministère de l’Air) : 
 

 Rôle de la Direction du Transport aérien : décision (s.d.) 

 décision sur les frais de représentation, mars 1945 

 note du ministre sur la forme de la correspondance, 18 octobre 1944 

 arrêté de délégation du directeur de cabinet M. Gresa, 27 décembre 1944 

 note sur le bureau de l’aviation civile, créé par ordonnance du 24 février 
1944, au Commissariat à la Guerre et à l’Air, 2 février 1945. Le bureau 
s’est réuni la première fois à Alger, en mars 1944, présidé par le 
lieutenant-colonel Charbonneau ; puis Charles Tillon, ministre de l’air, 
décide des réunions avec les représentants des lieux, à compter du 1er 
février 1945. 

 Premier congrès national de l’aviation, 3 au 8 avril 1945 : coupure de 
presse ; programme 

 Note du service de l’information sur la diffusion de l’information 
aéronautique au public, 12 juillet 1945 

 projet d’affectation au ministère des Colonies, 31 janvier 1945 

 Administration de l’Aéronautique civile, 29 mai 1945 

 Organisation de la DTA, 30 mai 1945 

 Bulletin de liaison et de documentation du Secrétariat à l’aviation civile et 
commerciale, numéro 8 du 5 août 1946 

 Liste du courrier parti le 27 octobre 1944 

 Notes internes sur l’expédition des affaires courantes, janvier 1945 

 Lettre sur les projets en cours et à venir, 24 juillet 1945 

 Décret n°45-2035 du 5 septembre 1945 portant organisation de 
l’inspection de l’aéronautique, JO 

 
II- Participation de la France au transport aérien allié 

 

 Création d’une commission des affaires interalliées, notes octobre 1944 

 Comité d’orientation du French Air Transport Command : projet 29 
décembre 1944 

 Projet de création d’une section française dans le transport  
command interallié, 30 décembre 1944 (1944)  

 Notes de l’Etat Major Général Air 10 février 1945 

 Note, bureau des plans et service des liaisons interalliées, 30 janvier 
1945 

 Installation de phares sur le territoire français à la demande des alliés : 
note 30 janvier 1945 

 Note de stratégie pour les officiers de liaison, 13 mars 1945[…] 
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B 2 - Le rangement 
 

Le rangement physique est à distinguer du classement qui inclut des opérations 
de type intellectuel. 
Le rangement des documents doit permettre de les protéger de diverses 
dégradations (voir plus loin). Les contenants sont stockés les uns à côté des 
autres sur étagère, en continu, avec une cote les identifiant individuellement. 
Cette cote est reportée sur l’inventaire simultanément créé. 
Si des documents, pour des raisons de format ou de support différents, faisant 
partie d’un même fonds, sont stockés dans des endroits différents, l’inventaire 
détaillé du fonds fait état des diverses localisations. 
Le bon sens prévaut pour le rangement et le conditionnement des documents, 
dans la mesure du possible, en utilisant des matériaux adaptés à la conservation 
pérenne. (voir http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1123) 
 
B 3 - Conservation physique et matérielle – conservation préventive ou 
préservation 
 

Les conditions environnementales sont essentielles à la conservation des 
archives sur tout support. Quelques pistes sont évoquées afin de sensibiliser aux 
facteurs de dégradation courants tels que : 

 L’homme…premier risque de dégradation, du fait de la manipulation 
périodique des documents, pour la communication ou le transport. Il faut 
prendre les mesures particulières pour les documents les plus fragiles et 
précieux, envisager une consultation sur un support de substitution comme la 
numérisation quand les documents le permettent. Si des documents sont 
exposés, même temporairement, il convient alors de prendre des précautions 
relatives à leur présentation au public, à la sécurité des documents, à la 
luminosité d’exposition (maximum 50 lux et avec minuterie pour les vitrines) 

 Le conditionnement :  
o il peut se faire dans des chemises cartonnées renforcées, dans des 

pochettes; l’idéal étant des contenants adaptés à la conservation 
permanente, c’est-à-dire en matériau neutre (ph 7).  

o Il est indispensable d’ôter les trombones métalliques et épingles qui 
rouillent  

o Les dossiers doivent être sanglés plutôt que ficelés 
o Les photographies sont conservées en pochette de papier neutre ou 

polyester (type Mylar ou Terfane) 
o Le conditionnement doit protéger les documents de la poussière et de 

la lumière 
o Pour les archives sur support magnétique, audiovisuel, informatique, 

les magasins doivent être spécialement conditionnés et des normes 
internationales de conservation existent ; il est préférable de se 
rapprocher des centres nationaux tels que les services des Archives 
Nationales (site de Fontainebleau), l’Institut national de l’Audiovisuel 
(INA) pour les films ou la Bibliothèque Nationale de France (BNF) pour 
les bandes audio. 

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/1123
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 La température et l’hygrométrie : les variations brusques sont plus 
préjudiciables à la conservation qu’une variation légère sur le long terme. 

Il est possible de ralentir la dégradation des documents en agissant sur les 
facteurs tels que la température, l'humidité relative, la lumière, les agents de 
détérioration biologiques (moisissures, insectes et rongeurs), chimiques et 
mécaniques (polluants et poussières). Par ailleurs, il est possible d'éviter ou de 
limiter la dégradation causée par l'homme. 

L'environnement idéal pour les collections de bibliothèques est un environnement 
où la température et l'humidité relative sont contrôlées, où les polluants sont 
absents, où une bonne ventilation de l'air est assurée, où la lumière est 
contrôlée, où les moisissures, insectes, rongeurs sont absents, où des bonnes 
pratiques de maintenance et de sécurité (feu, eau, vol) existent. 
 

Tableau des recommandations en matière de conservation de documents 

Support 

Conditions environnementales 

Température Humidité relative Eclairage*** Poussière 

niveau fluctuation niveau fluctuation intensité   

°C °C % %/24h Lux* classe 

Documents traditionnels 

Papiers 18 2 45-55 5 50-200** - 

Documents photographiques et films 

Films 
négatifs et 
positifs en 
noir et blanc 

<21 2 25-35 5 50** - 

Films 
négatifs et 
positifs en 
couleur  

<21 2 25-35 5 50** - 

Documents audiovisuels 

Cylindriques  18 2 40 5 - - 

Disques 18 2 40 5 - filtres 

Bandes 
magnétiques 
et cassettes 
vidéo 

18 2 30 5 - <100 00 

Disques 
compacts 

20 2 40 5 
très 
sensible 

<100 00 

* L'effet de la lumière étant cumulatif, il faut multiplier le nombre de Lux par le nombre 
d'heures d'exposition. Il est recommandé de ne pas dépasser 720h/an (soit 8h par jour 
pendant 3 mois). 
** L'intensité d'éclairage est en fonction de la fragilité des supports 
*** Les ultraviolets sont éliminés et les infrarouges réduits au minimum 

Pour aller plus loin  
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Cette liste n’est qu’indicative mais représentative de la richesse des sources sur 
la question de la conservation des documents d’archives sur tout support : 
 
La législation 

- Code du patrimoine 
Les normes de description 

- ISAD (G). Norme générale et internationale de description archivistique, 2000.  
- ISAAR (CPF). Norme internationale sur les notices d'autorité archivistiques 

relatives aux collectivités, aux personnes et aux familles, 1995 mise à jour en 
2004.  

- Norme AFNOR  NF Z44-077. Documentation. Catalogage de l'image fixe. 
Rédaction de la description bibliographique, septembre 1977. 

Ouvrages à consulter :  
- Direction des archives de France, la pratique archivistique française, 1995, 

Archives nationales, 630 p. 
- Direction des Archives de France, les archives électroniques, Manuel pratique, 

Catherine Dhérent, février 2002, 
- Laboratoire national de métrologie et d'essais, guide à  l’usage des services 

d’archives pour la réalisation de la migration de stocks de CD-R, Mars 2009 
(http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/2415) 

- Laboratoire national de métrologie et d'essais, qualité des CD-R disponibles 
sur le marché pour l’archivage des données numériques, Juillet 2008 
(http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/static/2139) 

Sites : 

- Pour en savoir plus en matière de conservation préventive du patrimoine 
documentaire, consulter le site de l'UNESCO . 

- http://www.culture.gouv.fr/culture/conservation/fr/ : portail de la 
conservation-restauration des biens culturels. 

- http://www.bnf.fr/pages/zNavigat/frame/infopro.htm : fiches pratiques de la 
Bibliothèque de France sur la conservation des collections. 

Les normes liées au stockage des documents : 
(n.b. : sans nécessairement les adopter, leur nombre permet de comprendre la 
complexité du problème du stockage) 

- NF Z40-011 Novembre 2005 

Méthode d'évaluation de l'état physique des fonds d'archives et de 
bibliothèques 
- NF ISO 11799 Janvier 2004 

Information et documentation - Prescriptions pour le stockage des documents 
d'archives et de bibliothèques 

- NF ISO 14416 Décembre 2003 

Information et documentation - Prescriptions relatives à la reliure des livres, 
des périodiques, des publications en série et des autres documents en papier 
à l'usage des archives et des bibliothèques - Méthodes et matériaux 

- NF EN ISO 9706 Décembre 1998 

http://www.ica.org/fr/node/30001
http://www.ica.org/fr/node/38475
http://www.afnor.fr/
http://webworld.unesco.org/safeguarding/fr
http://www.bnf.fr/pages/zNavigat/frame/infopro.htm
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=7840419&CLE_ART=FA049516
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=7840419&CLE_ART=FA049068
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=7840419&CLE_ART=FA034559
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Information et documentation - Papier pour documents - Prescriptions pour la 

permanence. 
- NF ISO 10602 Décembre 1994 

Photographie - Film de type gelatino-argentique noir et blanc traité - 
Spécifications pour la stabilité. 
- NF ISO 5466 Octobre 1988 

Photographie - Films photographiques de sécurité traités - Directives pour 
l'archivage. 
- NF Z43-053 Juin 1981 

Micrographie des publications périodiques sur film de 35 mm destiné à 
l'archivage 
- XP X80-001 Décembre 2007 

Conservation des biens culturels - Pôle de conservation - Définition et 
caractéristiques fonctionnels des espaces permettant la conservation et 
l'exploitation de biens culturels 

- ISO 11108:1996 Décembre 1996 

Information et documentation. Papier pour documents d'archives. 
Prescriptions pour la permanence et la durabilité 

- ISO 18934:2006 Mai 2006 
Matériaux pour l'image - Archives multimédia - Environnement de stockage 

- ISO 4087:2005 Avril 2005 
Micrographie - Enregistrement des journaux sur microfilm de 35 mm pour 

l'archivage 
Les normes pour l’exposition des documents : 

- NF Z40-010 Juin 2002 
Prescriptions de conservation des documents graphiques et photographiques 
dans le cadre d'une exposition 

- XP X80-002 Décembre 2007 

Conservation des biens culturels - Recommandations pour concevoir, 
aménager, choisir et utiliser une vitrine d'exposition de biens culturels 

Les normes pour l’externalisation de l’archivage : 
- NF Z40-350 Juin 2009 

Archivage - Prestations d'archivage et de gestion externalisée de documents - 
Service et mise en œuvre des prestations 
 
 

http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA036623
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA009376
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA015854
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA156361
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=2870598&CLE_ART=XS010238
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=5081535&CLE_ART=XS017989
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=5081535&CLE_ART=XS114325
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA116743
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA156362
http://www.boutique.afnor.org/NEL5DetailNormeEnLigne.aspx?&nivCtx=NELZNELZ1A10A101A107&aff=1&ts=53474&CLE_ART=FA161132

